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ARTICLE 39

Dans l’alinéa 29 de cet article, après le mot :

« pharmacie »,

insérer le mot :

« supplémentaire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement  de précision :  le  quota  de  3 500 habitants  s’applique aux  communes qui
disposent déjà d’au moins une pharmacie ; il doit donc être appréciée à l’aune de chaque officine de
pharmacie supplémentaire.


